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Résultat consolidé du vote résolution par résolution (AGE)

AUPLATA

Nombre de titres du capital social: 567 850 686

Nombre total de titres ayant droit de vote: 567 850 686

Nombre total de voix ayant droit de vote: 567 850 686

Présents Mandants
Mandataires 

sans action

Pouvoirs au 

Président

Vote / 

Corres-

pondance

Mandataire 

ad hoc
Total

Nombre de titulaires 3 0 0 3 13 1 20

Nombre de voix 35 800 085 0 2 866 9 639 074 68 128 113 113 570 138

Nombre de titres 35 800 085 0 2 866 9 639 074 68 128 113 113 570 138

Nombre de votants 20

Nombre de voix 113 570 138

Nombre de titres 113 570 138

Participant au vote

Exclusions

Pour

Contre

Abstention  

Participant au vote

Exclusions

Pour

Contre

Abstention  

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE PROROGÉE ET AJOURNÉE AU 28 SEPTEMBRE 2018

Titulaires présents et représentés

Vote des titulaires

Pouvoirs au Président

Total+

Vote / Correspondance

Jour Assemblée

3

Résolution N°1 modifiée* (anciennement Résolution n°9)

Quorum : 20%      Majorité : 66%

Nombre de voix Nombre de titres Titres (%)

113 570 138 113 570 138 20,00%

17

77 770 053

77 770 053

35 800 085

35 800 085

0 0 0,00%

Nombre de voix Pourcentage de voix

Résolution Adoptée
113 481 958 99,922%

11 380 0,010%

113 570 138 113 570 138 20,00%

0 0 0,00%

76 800 0,068%

Résolution n°2 (anciennement Résolution N°10)

Quorum : 20%      Majorité : 66%

Nombre de voix Nombre de titres Titres (%)

Nombre de voix Pourcentage de voix

Résolution Adoptée
113 359 052 99,814%

211 086 0,186%

0 0,000%
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE PROROGÉE ET AJOURNÉE AU 28 SEPTEMBRE 2018

Participant au vote

Exclusions

Pour

Contre

Abstention  

Participant au vote

Exclusions

Pour

Contre

Abstention  

Participant au vote

Exclusions

Pour

Contre

Abstention  

* La Résolution n°1 est modifiée à l'alinéa 2 pour faire référence à la Huitième Résolution de l'Assemblée Générale Ordinaire du 16 juillet 2018

** La Résolution n°3 est modifiée aux alinéas 2 et 4 pour actualiser, au regard de l’estimation actuelle des pertes de l’exercice ouvert le 1er janvier 2018, 

le montant autorisé de la réduction de capital pour cause de pertes à 32 000 000 euros (au lieu de 5 000 000 euros) dans la limite de 10 % en plus ou en moins

Résolution n°3 modifiée** (anciennement Résolution N°11)

Quorum : 20%      Majorité : 66%

Nombre de voix Nombre de titres Titres (%)

113 570 138 113 570 138 20,00%

0 0 0,00%

Nombre de voix Pourcentage de voix

Résolution Adoptée
113 419 812 99,868%

73 526 0,065%

113 570 138 113 570 138 20,00%

0 0 0,00%

76 800 0,068%

Résolution n°4 (anciennement Résolution N°12)

Quorum : 20%      Majorité : 66%

Nombre de voix Nombre de titres Titres (%)

Résolution N°5 (anciennement Résolution n°13)

Quorum : 20%      Majorité : 66%

Nombre de voix Nombre de titres Titres (%)

113 570 138 113 570 138 20,00%

Nombre de voix Pourcentage de voix

Résolution Adoptée
113 558 758 99,990%

11 380 0,010%

0 0,000%

0 0,000%

0 0 0,00%

Nombre de voix Pourcentage de voix

Résolution Adoptée
113 558 758 99,990%

11 380 0,010%
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